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DEUX MILLE TROiS

----_ ...._--_.._-_._-_..

16 - conelU!ions dl;Motlsieur Al S NdevaDt le Juge de ia mise en état
dl;\ TOI de- T0!Jtt

17- ordonnance du 7.11.2000

10- moex.c au courri~r de MonsieUl" A S adr-~'ée eu T.i d'"Ra~!la\l
~',l. 22.02.1%15 (pièce :ï<lvers~ ClilIDil'Jn:qv.ée <;DUS le n(l9 dans le cadre dl; la
iT.'QÇ~~ à Strasbourg)

5 - eourrier de MQtlsieur Al S ë\MOt'1~jcu;" T du 26.08.1994

14- ~onc.li1sions de MOQ.SÎcur A S dc\!~t le Juge è.e la mise en état
tin TCtf de Tnur~

13· :r'3.P1'0rt d'~rtl~

12 - ordonnanceprononc:ée par le TGI de Tours Je 3.12.1996

Il - ,,:,donnan;c prnnon.:éc P;!t' le TG! de Pllri~ le '.11.19!:16

6 • courrier de Monsieur A S à Maitre le 26.08.1994

9 - jugcm.ent de mise sous cW"atll'Ue du 11.01 19~5 avec erdormanee du 9.0':>.1994:
ordonnance du 24.02.l995 et llvis d'audiencedu TOI de Strasbourg du 1403.1995

S • COtTl11f.1" nt" \4'nnc;icur A S à l'vûId~e le
2.02..1995

7. courrier de ~or.sieur :\J S D. M111tlç le 6.08.19?4

Z • acte de notoriét~.:lu 11.10 1995

LISTE DESPI.1CES PRODl1TES :

L\: l.1onda,rm:lcr aux. c~ters dépens lesquels seront recouvréspar la Sçp
en application ~li djgpo~i1iODSdt 1'llrr;r.lp l'i99 du NCPC.

3 • donttiQn du 29.08.19S"

4· donation du 17.09.1988

SOUS TOUTESRES:ER\t~
.Er CE~~ [USIIC.&

1 . PY de diffiçJlt~

19 - arrç,.:;lB la COUr d'APP'Ci d'Qr:l!ans. du 18.'34.2002

Signifié';$ le

A la requê Maître de la sep , avocat des
CO'\SOr"1S S
à ,a sep , avocat adverse

En parlant à un clerc de Son Etude. par Nous HUissier Audiencier soussigné.

Cout: O.96€

 
Légende
notaire des Parents S
sur la vente de l'immeuble indivis

 
Légende
cette ordonnance refuse de se prononcer sur l'indépendance entre la donation de 1988 
et les successions 
de 1991 et 1995 contrairement 
1- à la loi, articles 815 et 938
    du Code Civil 
2-  au jugement au fond, 
     page  15

 
Légende
voir pièce F-25

 
Zone de texte 

 
Légende
acheteur potentiel 
de l'immeuble indivis

 
Zone de texte 
il n'y a aucune pièce des consorts S
justifiant la consistance des fonds en 2003 
La production des  pièces 5 à 8, périmées, est  fallacieuse.
 et le compte rendu de leurs mandats
1 : PV, établit leurs responsabilités, renforcée par nombreuses pièces de A S 
2 à 4 : actes notariés. La pièce 3 est inutile, la déclaration de succession 
de M. S père n'est pas fournie,
5 à 8 : pièces périmées totalement fallacieuse, d'après la pièce 1
le reste = pièces de procédure, sans aucune valeur sur le fond

 
Note
Accepted définie par  

 
Note
Accepted définie par  

 
Note
MigrationConfirmed définie par  

 
Zone de texte 

 
Zone de texte 
page               
précédente     

 
Zone de texte 
page               
précédente     

 
Zone de texte 
Liste vide pièces consorts S




